
SAISON 2022/2023

 Code APE 9312Z

        COTISATIONS ET REMBOURSEMENTS
30/08/2022

COTISATIONS LICENCES
CRITERIUM FEDERAL

Etudiants, demandeur d'emploi : 50% 

Ecole de Tennis de table 120,00 €

Poussins - Benjamins - Minimes 130,00 € Poussins, Benjamins 10,00 €

Cadets - Juniors 130,00 € Minimes ,Cadets 22,00 €

 Seniors - Vétérans 140,00 € Juniors 24,00 €

Seniors 40,00 €

Loisirs 90,00 € vétérans 40,00 €

Dirigeants 50,00 €

Licenciés extérieurs 60,00 €

REMBOURSEMENTS DES DEPLACEMENTS  

Championnat Indemnité kilométrique 0,20 € Ou certificat de don aux œuvres

Autoroute oui Sur justificatif

Restaurant 10,00 € si déplacements à plus de 100km

Critérium Fédéral Indemnité kilométrique 0,20 € Ou certificat de don aux œuvres

Autoroute oui

Restaurant non

Hôtel 23,00 € Somme maximum ,petit déj. compris sur justificatif

Accompagnateur oui

Stages Indemnité kilométrique 0,20 € Ou certificat de don aux œuvres

Autoroute oui

Restaurant non

Cadres Indemnité kilométrique 0,20 € Ou certificat de don aux œuvres

Autoroute oui

Restaurant non

REMBOURSEMENTS FORMATION
Stages départementaux 50% Ou certificat de don aux œuvres

Stages régionaux 50%

Stages nationaux 33%

Stages entraîneurs établies par convention

Stages arbitres & recyclage établies par convention

Autres compétitions : Champ  vétérans, Champ par classement.... le bureau débattra d'éventuelles attributions

* Le certificat de dons aux œuvres, établi par le club pour les déplacements est calculé en multipliant les Km
déclarés sur les feuilles de déplacement par une valeur publiée par les services fiscaux (0,324 € le Km en 2022)

Il permet d'obtenir une réduction ou un crédit d'impôt égal à 66% de la valeur du certificat (0,21 € le Km en 2022)

      LE PAIEMENT DE LA LICENCES EST EXIGIBLE  AU MOMENT DE SA REMISE




